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Snu.rhonealpes@anpe.fr
LA THEORIE : 
Dans sa note d’orientation adressée aux délégués régionaux (lettre du 17 juillet 2008), le délégué général, M. CHARPY écrit : «Communiquer et expliquer notre action auprès de l’ensemble des acteurs »
Vis-à-vis du personnel : En interne, une vigilance s’impose quant à l’implication des managers de chaque entité dans le projet régional. Ce n’est qu’à cette condition qu’ils seront les relais des Délégués régionaux auprès de l’ensemble du personnel et qu’ils contribueront durablement au succès. Par ailleurs, il conviendra de conduire un dialogue social actif et permanent, et de s’assurer du respect des règles d’information et de consultation des instances représentatives du personnel. C’est une condition essentielle pour mener de façon transparente et efficace les opérations complexes que nécessite la mise en place du nouvel opérateur. Il est primordial d’y attacher la plus grande attention »…
LA PRATIQUE : Comment l’expérimentation sur Andrézieux-Bouthéon est présentée aux agents :

Le « dialogue social actif et permanent » : 

20/6/08 : en réunion de service, information aux agents qu’Andrézieux a été choisi comme site expérimental et projet de mixer les équipes sur les 2 sites, ceci avant la fin de l’année. 
24/6/08 : en briefing à 13h, la D’ALE revient sur les informations données en réunion de service la semaine d’avant et précise qu’il s’agit en fait, pour le moment, de réunions de réflexion avec les responsables des 2 sites et leurs directions respectives.

25/7/08 : informations données en réunion de service : 
· Expérimentation dès l’automne avec éclatement du travail des COLLECTIFS sur les 2 sites Anpe/Assedic, avec Base Avant dans un site et Base Arrière dans l’autre. 

· Avec comme explication: « il s’agit de l’extension du guichet unique sur un seul site, ce n’est pas une expérimentation». (reprise des  informations confuses et contradictoires données en CCPR du 9 et 15/7 par le DRA «  ce qui va être fait sur les 10 sites expérimentaux ne relève pas de l’expérimentation, il s’agit d’un guichet de type 01, avec une seule implantation, il s’agit de créer des sites communs »)
· Avec dans la semaine, visite des locaux par un conseiller en organisation de la DRA avec le DDA, D’ale ANPE et ASSEDIC, mais sans dialogue avec les agents 
· Et La semaine suivante, compte rendu laconique pour les absents ainsi rédigé :
« Réorganisation en deux zones : base avant et base arrière à l’automne - Zone avant à l’Assédic avec AAZLA – PPAE – SUIVI MENSUEL et Zone arrière à l’ANPE avec PAGM – ZT. Les agents restent sous la responsabilité du Dale. »
En parallèle à ce compte rendu très succinct sur un sujet qui va impacter durablement le travail des agents, on note :
· Pas de réponse aux multiples questions des agents (tout est à construire), les questions sont notées (il faut donner l’impression d’être à l’écoute)

· Poursuite de « l’expérimentation du temps autonome », alors que l’organisation va complètement voler en éclat.
· Et comme dans toutes les agences, multiplication des mails sur l’obligation de remettre la prochaine convocation à tous entretiens en SM (objectif entre 45 et 55 % selon le DRA / taux de réalisation à 45 % sur Andrézieux-Bouthéon ….), forte incitation pour que les agents se plient au formatage induit par BPP, sans réponse quand on évoque le temps nécessaire à la réalisation de tous les actes préconisés.
EN CCPR :
· information cynique (reprise au niveau local), sur le fait que pour les 8 sites désignés sur la région pour le regroupement d’activités sur des sites uniques, il ne s’agit pas d’expérimentation mais d’extension du guichet unique alors que l’AAZLA, PPAE et suivi mensuel vont être réalisés à l’ASSEDIC, les agents apprécient la formule !
· Management unifié à partir de janvier : comment ?
· Information aussi sur la mise en place d’équipes expérimentales « Forces de Vente ». Rhône-Alpes s’est porté volontaire : constitution d’équipes de conseillers dédiées à la prospection d’entreprises non clientes et à la gestion de grands comptes

· Présentation du plan d’une unité type selon le projet du nouveau référentiel immobilier. En fait, c’est un alignement de box sur 2 étages, fini la ZT…Les OS ont toutes relevé la probable disparition du travail en équipe. L’établissement, pour atténuer les remarques négatives précise que l’objectif est d’avoir un bureau pour chaque agent ! 
· Déploiement des plates-formes téléphoniques dans tous les départements et numéro d’appel unique (39.49) à partir de janvier 2009.

Dans la lettre de cadrage adressée aux DRA par le Directeur délégué, on apprend que les agents ANPE vont être formés « au socle de base des questions relatives aux allocations au 1er semestre 2009. Les salariés Assedic volontaires pourront se former au conseil à l’emploi à partir d’octobre 2009. Et avant fin 2009, formation pour mise en place de l’entretien unique (référent unique). Comment parler de formations alors qu’il n’y a pas eu de discussion sur les filières métiers à venir !

Pour rappel, C. Charpy a déclaré qu’il ne croyait pas à la fusion des métiers. 
C. Charpy a aussi répété qu’on prendrait le meilleur des 2 statuts. L’harmonisation des horaires d’ouverture à 35h ne va pas dans ce sens. Le Directeur Délégué fait croire au personnel qu’il joue la transparence et la clarté, or il n’en est rien.

Nous dénonçons le mépris fait au personnel à travers ces postures de rétention d’informations ou d’informations confuses !!!
Nous connaissons notre métier et nous voulons discuter des évolutions à venir :  
Évolution des filières et des métiers, maillage des territoires, financement de la nouvelle institution, questions spécifiques de l’encadrement et de la filière appui, conception des espaces, etc.

La fusion ne sera pas un long fleuve tranquille !

Il est plus que jamais nécessaire de rester solidaires pour préserver la richesse de notre travail collectif et pour que le métier de conseiller est encore du sens demain.

Vous souhaitez obtenir des informations, nous rencontrer ou adhérer

Nom :




Prénom :

Structure et adresse du lieu de travail :
Tél travail :



Adresse mail :
Tél personnel :

A retourner :   à Viviane Fernandez (secrétaire régionale SNU Rhône-Alpes)       ANPE 17 av de St Etienne 42160 Andrézieux-Bouthéon ou courriel snu.rhonealpes@anpe.fr
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LA FUSION,





Ou comment dans la Loire,


On passe de la théorie à la pratique !





« Expérimentation sur Andrézieux-Bouthéon »








